
COMTE RENDU CSAL 09/11/2023

Le CSAL de ce jour s’est ouvert sur la lecture des liminaires ; diverses thématiques ont été 
abordées :

• les problèmes de la rémunération et du pouvoir d’achat 
• toujours pas de règlement intérieur pour cette instance
• l’avenir des SIP (note du 16 mai 2023)
• la prime de la discorde « GMBI » et son périmètre

En  introduction,  Solidaires  est  intervenu  pour  dénoncer  les  problèmes  organisationnels  en  cas
d’alerte orange et/ou rouge que nous avons connus la semaine passée suite au passage de la tempête
Ciaran. 
Nous nous sommes étonnés qu’aucun plan de prévention ne soit défini dans les cas de mise en
alerte orange et/ou rouge. 
Dès  lundi,  Solidaires  avait  demandé  à  la  direction  à  ce  qu’un maximum de  collègues  soit  en
télétravail le jeudi au vu des prévisions météorologiques. 
Mardi, la direction a adressé un mail aux chefs de service et adjoints leur demandant d’étudier
avec bienveillance les demandes de télétravail exceptionnel  pour les agents n’arrivant pas à se
rendre sur leur site jeudi...très loin d’un télétravail massif.

Pour 2024, 2 ponts naturels sont possibles : le 10 mai et le 16 août.
La direction propose uniquement le 16 août, nous informant que le pont de l’Ascension 2023 a
généré un déficit de réponses aux appels et de fait une mauvaise image du service public.
Pour Solidaires le refus d’octroyer ce pont est une marque de mépris envers les agents et va générer
énormément de tensions entre collègues. Nous n’avions pas besoin de ça !!!!
Mais la directrice assume son choix et maintient sa décision. 
En conséquence, le CSAL sera reconvoqué ultérieurement sur ce point. Une pétition intersyndicale
(Solidaires/Fo/Cgt/Cfdt) va circuler prochainement, merci de la signer massivement pour appuyer
notre demande.

Le bilan de la campagne à l’IR 2023 nous a été présenté : accueils téléphoniques et physiques en
très forte hausse, 55000 appels sur 36 jours et ce hors renfort de la plateforme nationale.
Solidaires dénonce cette campagne catastrophique du fait  du téléscopage des 3 campagnes (IR,
GMBI et l’indemnité carburant).

La direction nous a présenté le bilan départemental des émissions de gaz à effet de serre (BEGES)
avec un objectif d’une réduction de nos émissions d’au moins 22 % sur la période 2019-2025. Nous
attendons la déclinaison du plan de transition environnementale…

En matière de programmation immobilière, le projet d’installation du nouveau service d’appui SIE
de Lannion suit  la nouvelle doctrine d’occupation des immeubles tertiaires de l’État : tisaneries,
bulles de silence,… mais concrètement, plus de bureau individuels et bienvenue en open space ! 


